
 
 

 
Deep Turtle Travel – Voyages plongée Route de Denges 28C 1027 Lonay – Suisse 
Tél. : +41 (0) 21 802 57 43 info@deep-turtle.com www.deep-turtle.com 

 

FORMULAIRE DE RESERVATION 

 

Nom:  Prénom:  Mlle
 

Mme
 

M.
 

Adresse / CP:  

N° Postal:  Ville:  Pays:  

Tél. privé:  Tél. Portable:  Date de naissance:  

E-Mail:  Niveau plongée:  Nbre de plongées:  

 

Nom:  Prénom:  Mlle
 

Mme
 

M.
 

Adresse:  

N° Postal:  Ville:  Pays:  

Tél. privé:  Tél. Portable:  Date de naissance:  

E-Mail:  Niveau plongée:  Nbre de plongées:  

 
La réservation concerne le séjour : 
 

Destination: Tessin Date du séjour : 19 au 21 septembre 2020 

 

 
Tarif: 
 

 

❑ CHF 460  Plongeur autonome 

❑ CHF 390  Accompagnant 

❑  CHF 510  Plongeur avec la spécialité PADI Verzasca Diver (certification comprise) 

 

 
Organisation :  
 

Merci de prendre votre carnet de plongée, carte de certification et certificat médical de moins d’une année. 
 
 

 
Inclus : 

 
o 2 nuits en chambre double 
o Petits-déjeuners 
o 3 repas (hors boissons) 
o 4 plongées 
o Gonflages 

 

 
Non inclus : 

 
o Equipement de plongée personnel 
o Bloc de 10 litres 
o Trajet aller/retour 
o Assurance annulation 

 
Note : La réservation est acceptée dès le versement du montant total du séjour sur le compte: Deep Turtle Sàrl, Route 

de Denges 28C, 1027 Lonay, Banque Raiffeisen Morges Venoge, 1110 Morges 1, IBAN CH12 8046 0000 0523 0630 2. 
 
En cas d’annulation, voir les conditions générales au dos. 
 

Par sa signature, le/la participant(e) reconnaît avoir pris connaissance et accepter toutes les conditions ci-dessus et 
s'engage à les respecter. 
 
 

SIGNATURE(S) DU/DES PARTICIPANTS : 
 
 
Fait à ……………………………………, le ………………………………………… 

 
 
 
 

 
Signature : ………………………………………………  Signature : ………………………………………………  



 
 

 
Deep Turtle Travel – Voyages plongée Route de Denges 28C 1027 Lonay – Suisse 
Tél. : +41 (0) 21 802 57 43 info@deep-turtle.com www.deep-turtle.com 

 

FORMULAIRE DE RESERVATION 

 

CONDITIONS GENERALES : 

 

1.  Conclusion du contrat   

1.1 Responsabil ité  :   Deep Turt le Sàr l ag it  ou interv ient en qua l i té 

d ’ interméd ia i re ent re , d ’une part , les  contrats et d ’autre par t,  les 

t ranspor teurs, les hôte l iers et en généra l tous les pres tata ires de 

serv ices  qu i sont responsab les de leurs ac t iv i tés p ropres . I l en résu l te 

notamment que Deep Tur t le  Sàr l ne pourra en aucun cas n i  sous aucune 

condi t ion, ê tre tenue responsab le de tout acc ident ou b lessure, 

i r régu lar i té ,  re tard ,  g rève,  guerre ,  p rob lème pol it ique,  incend ie , panne, 

perte ou vol  d ’e ffet s personne ls e t de bagages.  De même, les 

p rogrammes peuvent êt re mod if iés sans préav is, s i  pour une ra ison 

que lconque, les pres tata ires déc ida ient de suppr imer , mod i f ie r ou de 

remplacer tout ou part ie des programmes prévus ou de subst i tuer des 

hôte ls ou des bateaux par d ’autres de même catégor ies. Dans ces 

condi t ions , les cont ractants ne pourront en tout cas prétendre qu ’au 

remboursement des sommes correspondantes aux serv ices non reçus , à 

l ’ exc lus ion de tous dommages  e t in térêts  que lconque.  En cas de 

dommages ,  nous  nous ef forcerons de vous a ider  à fa i re  va lo i r toutes 

revend icat ions  jus t if iées .  Nous  vous  recommandons de conc lure une 

assurance en cas  de décès , acc idents , malad ies , perte ou vol  de 

bagages .  

1.2 Le contrat  : ent re  vous -même et Deep Turt le Sàr l  p rend effet 

lorsque votre inscr ipt ion par éc r it  ( let tre,  f ax , mai l) , par té léphone ou 

sur p résentat ion personne l le es t acceptée. Dès  ce moment , les dro i ts et 

les devoirs qu i décou lent  du contrat (y compr is les p résente s cond it ions 

généra les de contrat  de v oyage) prennent effet  tant pour vous que pour 

Deep Tur t le Sàr l . Nous vous pr ions de l i re at tent ivement les 

d ispos it ions qu i su ivent. Pr ix et cond it ions en v igueur lors de la mise 

sous  presse.  

Champs d’applicat ion :  Ces cond it ions généra les de cont rat et de 

voyage ne sont pas app l icab les  aux  « Ar rangements vo l seu l», n i  aux 

passages en ferry ou aux t ransports par tra in. Dans ces cas , ce sont les 

condi t ions  généra les de transpor t et  de  voyages  des  compagnies  de 

t ranspor t responsab les qu i s ’app l iquent.  

2.  Pr ix et  modalités  de paiement    

2.1 Prix : ( se lon l is te de pr ix,  sous réserve de mod if icat ion)  Le pr ix  du 

voyage à payer es t ind iqué sur  not re  l is te  de pr ix . Sauf  ment ion 

spéc ia le ,  nos pr ix s ’entendent  par personne,  en f rancs su isses , 

logement en chambre doub le et TVA inc luse. Les taxes d ’aéropor ts ne 

sont pas  compr ises . Nous nous réservons le dro i t d ’augmenter les pr ix 

en cas d ’augmentat ion du coût des moyens de transpor t, de  nouve l les 

taxes ou de taxes  majorées,  mod if ic at ion du cours  de change ou de la 

TVA,  etc . S i  l ’augmentat ion s ’é lève à p lus de 10%, vous avez la 

poss ib i l ité de rés i l ier vot re cont rat  dans les  5 jours .   

2.2 Acompte et  paiement  du so lde :   

Lors  de vot re inscr ipt ion,  vous devez verser un acompte cor respon dant 

à  40% du pr ix de votre voyage. Le  so lde du pr ix du voyage doi t nous 

parven ir  au p lus  tard  45 jours avant le dépar t .  Pour  les  c ro is ières , le 

so lde du pr ix du voyage doi t  nous parven ir  au p lus  tard  60 jours avant 

le  départ . S i  le pa iement n ’est  pas  ef fe ctué dans les  dé la is , Deep Tur t le  

Sàr l peut re fuser  les pres tat ions  du voyage et  fa i re  va lo i r  des  f ra is 

d ’annulat ion, se lon les «Cond i t ions par t icu l iè res» ment ionnées c i -après .  

3.  Condit ions part icul ières :  annu lat ion et mod if ication du par t ic ipant   

3.1 Communicat ion à Deep Turt le  Sàrl  :  S i  vous  annulez  ou vou lez 

mod i f ie r le voyage réservé, vous devez en fa i re par t personne l lement et 

par le tt re  recommandée à Deep Tur t le  Sàr l.  Dans ce  cas,  les documents 

de voyage déjà reçus doivent  nous  être  retournés  s imu ltanément .  Pour 

déterminer la date d ’annulat ion ou de mod if icat ion, le  jour ouvrab le de 

la  récept ion de votre déclarat ion fa i t f o i .   

3.2 Frais de dossier  : En cas d ’annulat ion, de mod if icat ion du voyage 

réservé ou de la réservat ion (dates d i f f érées) , Deep Turt le Sàr l perço i t 

un montant de chf 250. -pour fra is  de doss ier . Auxque ls peuvent 

s ’a jouter  des fra is  de  té léphone,  té lé fax , E -mai l  ou té légramme.  Ces 

f ra is de doss ier ne sont pas couver ts  par une éventuel le  assurance f ra is 

d ’annulat ion. En p lus,  après le  début du dé la i d ’annulat ion,  les 

d ispos it ions  des  cond i t ions spéc ia les ment ionnées c i -après sont 

app l icab les .  

3.3 Frais  d’annulat ion :  En cas  d ’annulat ion, de mod i f icat ion du 

voyage réservé ou de la  réservat ion, le s cond it ions su ivantes sont 

app l icab les :  

30 à 21 jours avant  le dépar t :  25% du pr ix de l’arrangement.   

20 à 08 jours avant  le dépar t :  50% du pr ix de l’arrangement.  

07 jours  jusqu’au dépar t :  80% du pr ix de l’arrangement.  

Non-présentat ion : 100% du pr ix de l ’arrangement .  

Pour les  cro is ières :  

90 jours avant  le dépar t :  25% du pr ix de l’arrangement.  

89 à 61 jours avant  le dépar t :  50% du pr ix de l’arrangement.  

Dès 60 jours avant  le  dépar t :  100% du pr ix de l ’arrangement .  

Non-présentat ion :  100% du pr ix de l ’arrangement .  

3.4 Annulat ion de notre part  :    

E l le  do i t  se fa i re au p lus  tard  4 semaines avant le  départ .  Demeurent 

réservés  les  forces majeures , les  troub les ,  les grèves  a ins i que 

d ’aut res c i rcons tances nous ob l igeant à  renoncer à la  réa l isat ion du  

voyage et nous  nous réservons  le  d ro i t  d ’ in terrompre ou de mod i f ie r 

l ’ i t inéra i re  d ’un voyage déjà en cours.  En cas  d ’annulat ion de not re  

part , vous recevrez un remboursement du pr ix in tégra l du voyage.  

Lors d ’une inter rupt ion, nous vous rembourserons les pres tat ions 

non-ut i l isées . Des demandes en dommages et in térêts sont exc lues .  

4.  Passeport ,  dev ises,  v isas et  vacc ins    

Vous  êtes  seu ls  responsab les  d ’êt re en possess ion des  documents 

nécessa ires à votre voyage. Deep Tur t le  Sàr l vous informera, à t i tre  

ind icat if , en mat ière de passepor t, de v i sas , de dev ises et de 

formal i tés de pol ice san ita i re  a ins i  que sur les éventue ls vacc ins à 

effec tuer.  L’organ isateur  n ’a aucune responsabi l i té  lorsqu ’un 

passager ne se conforme pas à ses  ob l igat ions. S ’ i l  manque son vo l  

(passeport  non va lab le ,  e tc .) ,  i l pe rd tous  ses  dro its de t ransport  et  

n’a aucun dro i t à  une indemnité ou de remboursement . Vous  êtes 

tenus  de reconf irmer vot re  vo l ou un retour 72 heures  avant  le  

départ  auprès  du contact  qu i vous  est  donné avec  vos  docu ments de 

voyage,  ou à l ’aéropor t de  départ .  

5.  Changement  de programme Hôtels  /  resorts  et  /  ou bateaux  

Nous nous réservons le d ro it de vous loger dans un aut re hôtel/ 

resor t ou sur un autre bateau de la même catégor ie (overbook ing de 

la  part  de l ’hôte l,  panne, etc . ).   

6.  Voyage   

Lors  d ’un voyage,  des changements  imprévus  ( logements ,  

t ranspor teurs,  p restata i res de serv ice , hora i res, etc. ) peuvent  

in terven ir . Nous  nous ef forcerons dans un te l  cas de vous trouver un 

remplacement  équ iva lent.  Les  changements  de programme ne 

donnent aucun dro i t à des demandes en dommages et in térêts , n i à 

des  indemnités de per te de sa la ires , etc.    

6.1 Retards et  annulat ion :    

En cas  de retard des  t ransporteurs , que l le que so it  la  ra ison, nous  ne 

prenons  aucune responsab i l i té pour les dommages , tels  que per te  de 

sa la ire , nu itées  d ’hôte ls  supp lémenta i res,  repas , e tc.  De même 

lorsqu ’ i l y a annulat ion de vol de la part de la compagnie aér ienne et  

qu ’ i l en  résu l te des  f ra is au passager .   

6.2 Protect ion annulat ion et  rapatr iement  :   

Vous  êtes  tenus  de sousc r ire  une ass urance «fra is d’annulat ion» et 

«rapatr iement». 

7.  Plongée   

En vot re qua l ité de p longeur , vous êtes tenus de respecter les  

d i rec t ives des ins truc teurs /gu ides  de plongée, e t les  p rérogat ives  de 

vot re  brevet . Vous êtes  s eu l responsab le de fourni r  un cert if i c at  

méd ica l  de non contre  ind icat ion à la  p longée sous -mar ine et  pour 

les t itu la ires , vot re brevet de p longée.  Le non respect  des d irec t ives  

de p longées  et/ou la  non présentat ion du cer t if i cat  méd ica l  et/ou du 

brevet , peuvent ent ra îner  une l imitat ion ou une  interd ict ion à la  

p longée.  Le  p longeur  reconnaî t imp l ic i tement  avoir la  compétence 

techn ique suf f isante pour part ic iper aux p longées. Des demandes  

d ’ indemnité ou en dommages  et intérêts sont exc lues.  

8.  Droit  suisse applicable - For  jur idique à Lausanne  

Pour les  rappor ts  jur id iques entre vous et  Deep Tur t le  Sàr l . 

9.  Aucune assurance n ’est  compr ise dans  nos forfa i ts  

10.Ombudsman de la  fédérat ion su isse des agences de voyages .  

Case postale 383 –  CH –  8034 Zürich  
 


